
 

 

 

 

 

 

  

 

AXE 1  -  Fiche 1 

«  Attirer, maintenir des jeunes actifs et des entrepreneurs»  

Type d’actions finançables 

 
• Actions visant à conforter l’emploi local (notamment des jeunes) 

• Actions en faveur de la mutualisation des emplois et des services 

• Actions visant à conforter l’économie du territoire et le développement des 

entreprises 

• Actions de marketing territorial 

 

Objectifs à poursuivre par l’action 

 
• Favoriser l’initiative et la création d’entreprises et d’emplois en milieu rural  

• Rechercher les compétences adaptées au développement du territoire 

(emploi)  

• Renforcer la stratégie et les outils d’accueil du Pays Lafayette 

• Renforcer l’attractivité du territoire pour les jeunes actifs  

• Promouvoir les atouts et les potentialités d’activités du territoire (notoriété) 

 

Bénéficiaires 

 

 PME au sens communautaire 

 Collectivités territoriales et leurs groupements (communes, EPCI, Pays, 

syndicat mixte, GIP…) 

 Organismes consulaires 

 Associations loi 1901 

 Syndicats professionnels et établissements publics et privés d’enseignement 

 

Dépenses éligibles 

 
• Immatérielles : études, prestations de services, honoraires, ingénierie, frais de 

formation, communication, information, sensibilisation, développement 

numérique 

• Matérielles : acquisitions immobilières limitées à 10% du projet, travaux et 

équipements matériels 

 

Enveloppe Leader disponible 

300 000 € 

 


